
 

Canton d’Alfred et Plantagenet 
Station de traitement d’eau de Wendover 

Étude environnementale de portée générale Annexe C 
 

Le Canton d’Alfred-Plantagenet entreprend une étude environmentale de portée 
générale pour déterminer les options d’agrandissement et/ou d’amélioration de la 

station de traitement d’eau de Wendover pour assurer l’alimentation en eau potable 
pour la population actuellement servie ainsi qu’aux développements futurs potentiels. 

 

L’étude évaluera les besoins actuels et futurs de la 
station de traitement d’eau de Wendover, incluant la 
prise d’eau et les systèmes de pompage et fera des 
recommendations concernant l’agrandissement ou 
l’amélioration du système pour subvenir aux besoins 
de la commmunauté de Wendover. La consultation 
des partis prenants fait partie intégrante de l’étude. 
Vos commentaires aideront à identifier et évaluer les 
impacts communautaires, environnementaux et 
économiques des options proposées. 

 
 

 
 

Deux séances d’information publique auront lieu durant l’été et l’automne de 2026, avant de finaliser la solution et le 
concept privilégiée. Entre temps, l’équipe d’étude examinera les données de fonds et identifiera les alternatives 
possibles.  

Des mises à jour régulières seront publiées au site web du Canton tout au long de l’étude. Si vous avez des questions 
au sujet de l’étude, veuillez consulter le site web du Canton ou communiquer directement avec une des personnes 
ci-dessous. Vous êtes aussi invités à contacter les members de l’équipe d’études avec vos questions et demandes 
de renseignements.    

 
 
 
 
 
 

Tous les renseignements personnels inclus dans votre demande – tels que le nom, l’adresse, le numéro de téléphone 
et l’emplacement de la propriété – sont recueillis en vertu de l’article 30 de la Loi sur les évaluations 
environnementales, et sont conservés aux fins de création d’un registre accessible au grand public. Étant donné que 
ces renseignements sont recueillis dans le cadre d’un registre public, les dispositions relatives à la protection des 
renseignements personnels prévues par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (FIPPA) ne 
s’appliquent pas (article 37). Les renseignements personnels que vous soumettez feront partie d’un registre public 
accessible au grand public, à moins que vous ne demandiez expressément qu’ils demeurent confidentiels. 

Cette étude est réalisée en vertu des dispositions de l’annexe C du processus d’évaluation environnementale 
municipale de portée générale (octobre 2000, modifiée en 2024).  

Cet avis a été publié le 1 mai 2026. 
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En quoi cela vous concerne? 

Avis de début d’étude 

Vous voulez plus d’information? 

POUR EN SAVOIR PLUS, 
CONSULTEZ 

www.alfred-plantagenet.com  
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